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Rapport des acteurs du Remploi et du Recyclage Textile sur l'etat de la filière en Europe                          Juin 2005
I- Objectif du rapport
Faire un état des lieux du réemploi et recyclage textile dans 7 pays d’Europe (France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Allemagne, Pologne, Espagne, Belgique) en tenant compte du plus grand nombre d’acteurs concernés (associatifs, industriels, économie sociale).

II- La methode
Sept chefs de files, acteurs du recyclage textile dans 7 pays européens différents, ont mené un diagnostic de la situation du secteur du réemploi et recyclage textile, en suivant une trame préalablement définie entre eux. La collecte des informations s'est faite pour certains lors de réunions avec les principaux acteurs de la filière, pour d'autres à distance en utilisant internet et le téléphone.

III- Les resultats  
A - SITUATION ACTUELLE

A1 : La crise et son ampleur

Sur l’ensemble de l’Europe, le constat est le même, les entreprises de réemploi et  recyclage disparaissent au rythme de 10 à 20% par an depuis 3 ans. Beaucoup d’entre elles ont simplement disparu, se sont délocalisées dans les pays du Maghreb (pour la France), des Emirats Arabes Unis (Grande-Bretagne), où les coûts de main d'œuvre sont plus faibles. 

Seule la Pologne ne semble pas touchée par les disparitions d’entreprises, au contraire.

A2 : Description de l'activité du secteur 

Le textile neuf : 
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A2-1 Les quantités : 

Globalement en Europe, on estime entre 15 et 20% le tonnage réellement collecté par rapport au potentiel existant. Il subsiste deux exceptions qui sont l’Allemagne, de tradition écologique, qui collecte environ 70% du potentiel et la Pologne, importatrice de textile de l’Ouest, qui ne commence que timidement à collecter.

Le tonnage global collecté en Europe a été à peu près stable ces dernières années. Au global, sur les pays concernés par l’étude, on estime que le poids collecté est d’environ 1 500 000 tonnes de textiles par an toutes activités confondues.

A2-2 .L'organisation de la filière : 


[image: image2]
Dans l’ensemble des pays concernés, on retrouve les trois acteurs connus sur le secteur du vêtement de deuxième main (entreprises classiques, entreprises socio-économiques et associations caritatives).

En grande majorité, les différents secteurs se connaissent et travaillent souvent ensemble de différentes façons : achat d’original de collecte ou d’écrémé ou achat d’image humanitaire aux associations. En Hollande ou en Angleterre par exemple, les entreprises classiques se sont spécialisées dans le tri laissant aux autres le soin de la collecte. Dans d’autres pays comme en Allemagne, il semble que la concurrence soit plus rude entre les différentes entités.

Le secteur socio-économique est lui plus particulièrement présent en France, en Belgique, en Espagne et en Hollande avec une fort volonté d’inclusion sociale.

Le secteur du bénévolat est très répandu en Angleterre avec plus de 120 000 volontaires actifs toute l’année dans le secteur caritatif en général.

A3 : Les causes de la crise du secteur

A3-1 Baisse de la qualité du textile collecté :

Baisse de la qualité des textiles neufs : l’ensemble des acteurs s’accordent à dire que la qualité du textile collecté baisse de façon régulière depuis plusieurs années.

Les augmentations de textile en provenance d’Asie et le développement de magasins de vente de vêtements à bas prix à travers l’Europe en sont les raisons principales.

Les habitudes de consommation changent. La part de textile dans les achats des ménages baissent : les anglais préfèrent acheter plus fréquemment mais à qualité inférieure tandis que les hollandais gardent plus longtemps leurs vêtements…

Les vêtements mis dans les points de collecte ne sont plus forcément les plus beaux : le phénomène de la vente sur internet des vêtements usagés les plus beaux par les particuliers se développe de façon croissante…..

Deux autres phénomènes sont également à l’origine de cette baisse de qualité : en Belgique, les particuliers, qui paient leurs poubelles au poids ou au sac se débarrassent donc dans les conteneurs (gratuits) de l’ensemble de leur textile. C’est la même chose à peu près en Hollande où l’objectif martelé par le gouvernement d’atteindre 5kg par an et par habitant de vêtements recyclés pousse les Hollandais à mettre tout ce qui peut ressembler à du textile dans les conteneurs…. 

A3-2 Evolution de la composition de la collecte : 

Il est important, pour comprendre l'origine des difficultés de la filière, de suivre l'évolution de la proportion de la collecte qui peut être réemployée de façon rentable, réemployée à perte, recyclée (par définition à perte) et mise au rebus, ainsi que le montre le diagramme ci-dessous. 
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A3-3 Autres causes identifiées :

Le principal mode d’élimination des déchets ultimes est principalement l’incinération. En effet, les décharges sont officiellement fermées en France et sur le point d’être fermées en Allemagne. Le Royaume Uni reste une exception : 70% des déchets municipaux sont envoyés à la décharge.
Les coûts d’incinérations ne cessent d’augmenter partout en Europe, ils ont ainsi augmenté de 40% en 5 ans en Hollande et la Belgique détient la palme des incinérateurs les plus chers à 150 euros la tonne.

A3-4 Législation :

Les collecteurs et recycleurs de déchets textiles et textiles de seconde main sont sérieusement affectés par le manque de clarté relatif à "quand un déchet cesse d'être un déchet", en ce qui concerne les textiles récupérés. La directive cadre de l'UE sur les déchets (75/442 amendée par 91/156), tout comme la liste des déchets ne distinguent pas l'original (la collecte) et les vêtements d'occasion directement réutilisables ou les textiles retraités (chiffons, fibres recyclées, etc.). Cette situation complique voire empêche les envois internationaux de textiles récupérés, car, bien que cette matière soit non dangereuse (c'est-à-dire un déchet "vert"), des procédures de contrôle et des interdictions de niveau "rouge" sont imposées sur ces mouvements par certains pays non membres de l'UE.

Cette situation affecte les exportations européennes car d'autres pays de l'OCDE telles que les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie et le Japon excluent les déchets de leur législation sur les déchets.
B- INTERET DE LA SAUVEGARDE DE CE SECTEUR

B1 : Intérêt environnemental

B1-1 A la source : réduire l'impact de la production de textile neuf

Les valorisations par réemploi ont pour intérêt de prolonger la durée d’utilisation des vêtements et ainsi de limiter les productions de coton ou de fibres synthétiques neuves. En France, les valorisations actuellement à l’étude pour la part non ré-employable de la collecte devraient permettre d’améliorer sensiblement le cycle de vie des textiles à usage vestimentaire : la pyrolyse produira de l’énergie sans émission de gaz à effet de serre et la réalisation d’isolants pour le bâtiment présente un important potentiel de contribution aux politiques de maîtrise de l’énergie. En Allemagne, la filière recycle ou réemploie 10 Kg sur 12Kg par personne et par an. L'industrie automobile utilise un pourcentage non négligeable de produits recyclés pour l'isolation thermique et phonique des véhicules. Par ailleurs, 15% des textiles collectés sont utilisés dans l'industrie sou forme de chiffons. En Pologne, les déchets provenant lors du recyclage sont utilisés pour produire du papier  ou des chiffons pour l'industie.

Il est difficile d'obtenir des analyses de cycle de vie basées sur des hypothèses suffisamment précises. Certaines lignes peuvent être toutefois dégagées [in Lisbeth Dahllöf, Life cycle assessment applied in the textile sector: the usefulness, limitations and methodological problems – a literature review, Chalmers Tekniska Högskola, Göteborg 2003, revised Nov 10th 2004] :

Il s'agit des problèmes environnementaux liés à la production de nouveaux textiles :

· Déplétion des réserves d'eau : faire pousser un kilogramme de coton nécessite 26 000 litres d'eau. La culture du coton est la principale raison de la réduction du volume d'eau de la mer d'Aral, volume qui a diminué de 60% en 40 ans; dans le sud-ouest des USA, les eaux de captages sont utilisées pour l'irrigation, à un rythme supérieur à leur renouvellement. 

· Parallèlement, se pose un problème de salinisation des sols. 

· Substances chimiques dangereuses :

Pour le coton : "Cultivé sur a peine 3% de la terre cultivable mondiale, le coton utilise de 11 à 15% des pesticides mondiaux et 7,5% des fertilisants artificiels." Source : The Cotton Story - publié par l'Union du Chanvre. Selon l'OMS, environ 20000 personnes meurent par an à cause d'effets des pesticides utilisés dans la production de coton. Environ 50% des pesticides utilisés dans les pays du tiers-monde sont consacrés à la culture du coton. 

Pour la laine : les moutons sont traités aux pesticides, dont la majeur partie est perdue en déchet liquide (les moutons sont "baignés"); il reste parfois des résidus de pesticide dans la laine produite.

Traitement des textiles : les différents produits destinés à conditionner les fibres textiles sont utilisés dans des conditions souvent peu maîtrisées, surtout en ce qui concerne les petites industries dans les pays peu développés.

B1-2 : Eviter l'incinération quand c'est possible.

Les traitements des déchets ménagers par incinération posent tous les problèmes liés au fonctionnement des UIOM, à savoir : émissions de fumées, dioxine, contribution à l'effet de serre. Sans l'industrie du recyclage, par exemple, aux Pays Bas, ce seraient 72 000 tonnes de tissus usagés qui finiraient à l'incinération. 

En conclusion, le recyclage permet de réduire la consommation d'eau, de carburants fossiles, de pesticides, de produits chimiques lors de la production de textile neuf et surtout de réduire les émissions toxiques produites lors de l'incinération.

B2 : Intérêt sur le plan social 

En Belgique, ce sont quelque 600 emplois salariés dans l'économie sociale, et 2081 bénévoles que l'on trouve dans le recyclage en général. En France, environ un millier de postes d'insertion portés par la filière répondent à un besoin social crucial. Aux Pays Bas, se sont 600 personnes qui sont employées dans ce secteur, qui n'auraient par ailleurs que très peu de chances de trouver un emploi. Aux Pays Bas, ce sont 600 emplois d'insertion. On retrouve beaucoup de femmes et de personnes issues de minorités ethniques dans ce secteur. Au Royaume Uni, les recycleurs du secteur classique sont souvent établis dans des communautés défavorisées. Les employeurs de la Textile Recycling Association estiment qu'entre 20 et 50 % des employés de leurs entreprises sont des personnes qui n'ont pas de qualification et ne trouveraient que très difficilement un emploi en dehors de ce secteur. Au Royaume Uni toujours, le secteur caritatif dégage 100 millions £ à travers la vente de vêtements d'occasions, dans un réseau de 7000 boutiques. Ce réseau de boutiques conduit une véritable mission d'insertion pour des personnes sans qualification. Par ailleurs, les profits réalisés sont affectés à des projets de développement au Royaume Uni (services de soutien aux familles, hospices, etc.) et dans le monde. Enfin, ce réseau de distribution est investi par quelque 120 000 bénévoles : il s'agit d'une véritable institution en termes de lien social.


Notre partenaire en Espagne souligne par ailleurs l'importance de la collecte et du recyclage textile en termes de sensibilisation du public à la consommation citoyenne et au respect de l'environnement.

La consommation de vêtements d'occasion répond à un besoin réel en Europe, essentiellement pour des personnes en difficulté. Aux Pays Bas, on estime que 3/4 des vêtements vendus dans les boutiques de seconde main sont achetés par des personnes entre 30 et 65 ans qui ont un revenu en dessous de la moyenne. Par ailleurs, dans ce même pays, entre 50 et 100 tonnes de vêtements d'occasion sont distribuées gratuitement et de 300 à 400 tonnes sont vendus à des prix réduits (en général avec une remise de 50% sur le prix) à des personnes défavorisées. En Pologne, l'institut d'études de marché PENTOR estime que 25% de la population polonaise achète des articles d'occasion. Les raisons mises en avant pour ces achats sont : le prix abordable, la possibilité d'avoir accès à des vêtements uniques et de bonne qualité (surtout pour la classe moyenne), l'incapacité d'acheter tous ses vêtements neufs. Au vu de l'augmentation du chômage et de la paupérisation générale, les entreprises du secteur recyclage comptent au minimum sur un maintien du marché, à condition que les vêtements soient de bonne qualité.

B3 : Intérêt économique

En France, on estime le nombre total d'emplois directs sur la filière à 2600. Ce chiffre comprend 600 emplois dans le secteur de l'économie marchande classique et 2000 emplois dans le secteur de l'économie solidaire (1000 sur le secteur marchand solidaire et 1000 sur le secteur caritatif). On estime un potentiel de création de 1500 à 2000 emplois supplémentaires dans le secteur marchand et de plus un millier dans le secteur caritatif. En Belgique on compte une trentaine d'entreprises du secteur classique. Selon la COBEREC, la filière emploierait au total de l'ordre de 1500 personnes. Il faut rajouter à ces chiffres ceux de l'économie sociale, soit près de 600 emplois. En Pologne, il est difficile d'estimer le nombre d'emplois liés à la filière recyclage, car un bon nombre des entreprises sont familiales, plutôt petites et ne sont pas comptabilisées dans les statistiques. Par ailleurs, l'activité recyclage permet le maintient d'emplois indirects dans le transport et la production et mise à disposition de containers. En Espagne, on dénombre environ 150 personnes travaillant dans ce secteur sur la seule Catalogne. En Allemagne, on estime le nombre d'emplois directs et indirects sur la filière à 10 000. Aux Pays Bas, ce sont 1400 emplois, dont 600 emplois d'insertion. Au Royaume Uni, on estime que le secteur classique emploie entre 5 000 et 10 000 personnes au total. Le secteur caritatif emploie 9 500 personnes.

B4 : Impact au Sud

B4-1 Une source d'habillement :

Sur le continent Africain,  plus de 80% de la population de nombreux pays s'habille avec des vêtements d'occasion. Force est de constater que les vêtements occidentaux sont prisés et que les approvisionnements d'occasion sont souvent de meilleure qualité que le neuf que l'on trouve chez les commerçants pakistanais par exemple. Le niveau de vie de la classe moyenne est amélioré du fait de la disponibilité de vêtements usagés de qualité. Pour les classes les plus pauvres, ce sont les seuls vêtements qu'elles puissent s'offrir. 

B4-2  Un secteur économique à part entière :

Cette activité représente dans les pays en voie de développement (essentiellement Africains) de nombreux emplois : personnes qui déchargent les containers, importateurs qui stockent et qui vendent, commerçants locaux qui achètent une balle de friperie, vont l'ouvrir, faire laver les vêtements, les faire repasser, etc. Cette filière génère la création d'une multitude de petits ateliers et de commerces de proximité qui permettent de "faire bouillir la marmite", jusque dans les coins les plus reculés. On estime dans la profession qu'une balle de friperie fait vivre en général une famille de 10 personnes pendant un mois. Plus concrètement, une étude menée par Dr Simone Field sur l'impact de la filière de la friperie au Kenya soutient que cette filière emploie directement et indirectement 5 millions de personnes, pays dans lequel le taux de chômage est par ailleurs de 40%. Une étude hollandaise conduite en 1999 montrait que le commerce de textiles recyclés générait 30 000 emplois en Pologne, 3000 emplois au Zimbabwe et un surplus d'emplois en Estonie, Ghana et Bénin qui dépassait la pertes des emplois  des industries textiles locales. Par ailleurs, cette étude tendait à montrer que les emplois créés dans le recyclage étaient des emplois de meilleur qualité que ceux offerts dans l'industrie textile locale (entre autres choses, ils offrent de meilleurs salaires). Cette filière contribue également pour une large part à l'emploi des femmes. 

Un autre effet positif de l'importation de textiles usagés souligné par notre partenaire hollandais est qu'il génère un revenu dans les pays du Sud du fait des taxes à l'import.

B4-3 Les conditions d'un partenariat Nord Sud équilibré :

Mesurer l'impact :

Les acteurs Français de la filière soulignent  que l'impératif de rééquilibrage Nord-Sud, élément essentiel de toute action se réclamant des critères du développement durable, doit être vérifié et optimisé au cas par cas pour chacune des opérations de collaboration. L'industrie du recyclage textile hollandaise quant à elle, soutient actuellement une étude pour la mise en place d'un contrôle pour s'assurer qu'il n'y aura pas d'effets négatifs du commerce de vêtements usagés dans les pays importateurs du Sud.

Etablir des relations équilibrées :

Les acteurs allemands de la filière soulignent que se sont souvent des relations commerciales durables qui s'établissent, qui donnent lieu à des relations partenariales ouvertes entre fournisseurs au Nord et importateurs au Sud. Pour les Belges, l'idéal est d'aller plus loin et de pouvoir contrôler le réseau de distribution dans les pays du Sud. En effet, si la plupart des balles de textiles export sont revendues à des grossistes, l'intérêt pour les populations locales s'apprécie, nous venons de le voir, au niveau des acheteurs locaux et des consommateurs finaux. Lorsqu'un contrôle de la chaîne de distribution locale peut être réalisé par une ONG, la chaîne de distribution locale va se concentrer aux mains d'une population particulièrement défavorisée, ou victime de problème majeur (camps de réfugiés en situation de guerre, villes après une catastrophe naturelle, épidémie spectaculaire,…) ce qui est un levier de développement intéressant dans certains cas. Sur ce terrain, OXFAM solidarité coopère étroitement avec OXFAM International et Terre asbl; en Belgique travaille en collaboration avec Autre Terre, membre de son groupe. 

C- LES SOLUTIONS POSSIBLE
C1 : Les aides ou pistes de solution en cours

C1-1 des collectivités locales, des Etats s'engagent

En Flandre, les pouvoirs communaux attribuent aux collecteurs de 0 à 0,18 € / kg. La Région Bruxelloise donne 0,035 € / kg de produit réutilisé (quantité collectée – quantité éliminée). En Région Wallonne, des négociations sont en cours. 

En Catalogne, un projet avec l' Agence Catalane des Déchets, vise à mettre en place un tri sélectif et l'attribution d'un financement par kilo collecté. A l'heure actuelle, des subventions spécifiques par type de traitement sont en cours de négociation avec cette même agence, ainsi qu'un travail de mobilisation des municipalités dans le but de mettre en place un tri sélectif.

Aux Pays Bas, l'Etat a fixé un objectif de collecte de 5 kg de textile usagé par personne et par an. Ceci représente 85 000 tonnes par an. Par ailleurs, des discussions ont été initiées à différents niveaux avec les autorité compétentes afin de pouvoir améliorer la qualité de la collecte. 

Au Royaume Uni, il existe bien un programme financé par le gouvernement dont l'objectif est d'augmenter la capacité de recyclage, mais à ce jour aucune aide directe n'est dispensée aux acteurs de terrain. 

En France, les pouvoirs publics ont financé une partie de travaux de R&D actuellement en cours. 

Cependant, ces aides, dans les pays partenaires du projet, restent très largement insuffisantes pour permettre à cette filière de fonctionner.

C1-2 les solutions palliatives à l'incinération 

En Belgique comme ailleurs, la seule alternative opérationnelle à ce jour, c'est la mise en Centre d'Enfouissement Technique (traditionnellement appelé "décharge"). 

En France, une solution palliative à l'incinération traditionnelle, très polluante, est actuellement à l'étude. L'objectif est de mettre en service d'une unité de traitement thermique par pyrolyse interne totale. Le traitement par pyrolyse est actuellement reconnu au niveau mondial comme la seule solution permettant de respecter les exigences de protection de l’environnement. La destruction par combustion lente génère des gaz combustibles utilisables à proximité pour d’autres productions. Malheureusement, ce projet risque fort de ne pas être mené à terme du fait des difficultés économiques rencontrées par la filière.

C1-3 Des nouveaux produits pour une meilleure valorisation de la matière

Dans la construction : 

En Belgique, des tests ont été menés par Terre, ayant pour objectif la production de panneaux acoustiques. Ce projet a été interrompu car le producteur ne pouvait pas traiter une matière aussi hétérogène. 

Au Pays Bas, l'industrie du recyclage des Pays Bas soutient une étude sur les possibilités d'utiliser des textiles recyclés dans l'industrie de la construction. La encore l'hétérogénéité de la collecte présente un frein, notamment du fait de la proportion croissante des textiles synthétiques.

En France, un programme de recherche et développement est en cours sur la conception, fabrication et mise en marché d’une gamme de matériaux d'isolation Haute Qualité Environnementale. Les prototypes réalisés en 2002 ont été testés avec succès par le Laboratoire Habitat Matériaux de l’université d’Artois, à la suite de quoi une procédure de certification par le CSTB a été initiée. Compte tenu des coûts de production et des marges de distribution, les prix des produits envisagés devraient être nettement inférieurs à ceux des produits référencés comme « écoproduits » (laines de chanvre, laine de lin, laine de mouton, duvets) et comparables à ceux des laines minérales moyenne et haut de gamme qui couvrent 60% du marché actuel de l’isolation rapportée.

C1-4  Réorganisation de la filière

Enfin, dans certains pays, les filières se réorganisent afin d'être plus efficientes, afin de survivre à la crise du secteur. C'est le cas notamment aux Pays Bas, où certains acteurs du recyclage ont tenté d'augmenter la taille de leurs entreprises et ont eu recours aux contrats aidés dans une plus grande proportion. Ces mesures restent cependant insuffisantes. Malheureusement, on constate qu'un nombre croissant d'entreprises de recyclage délocalisent leur production vers des pays où les coûts de main d'œuvre sont plus faibles.

C2 : Vers une Contribution pour le Réemploi et le Recyclage du Textile ?
La levée d'une écotaxe permettrait de compenser les effets de la baisse de qualité des textiles et de la baisse des prix sur le marché. En Hollande, on estime qu'une écotaxe de 0,1 à 0,3 % devrait permettre de couvrir le coût de la collecte, rendant ainsi la filière viable. La filière hollandaise tente de négocier au niveau national la mise en place d'une écotaxe, sans grand succès, car le gouvernement Hollandais affirme attendre que l'Union Européenne donne des directives avant de s'engager sur cette voie.  

En Catalogne, les négociations en cours avec l'Agence Catalane des Déchets portent également sur la mise en place d'une écotaxe. 

C3 : Développement de nouveaux marchés

Le développement de nouveaux marchés n'est pas envisageable sans innovation. Ceci implique un effort de R&D lourd à financer, mais qui pourrait permettre des retombées intéressantes en termes de protection de l'environnement.

Certaines études, nous l'avons vu, sont en cours. Il faut leur permettre d'aboutir. D'autres projets pourront également voir le jour.

C3-1 Applications dans le bâtiment :

Il pourrait être intéressant de se pencher à nouveau sur la possibilité de développer des panneaux acoustiques explorée par la Belgique. Les pistes de développement de l'isolation HQE étudiés actuellement en France doivent être poursuivies jusqu'au bout.

Par ailleurs, nos partenaires du Royaume Uni suggèrent que l'Union Européenne et les gouvernements nationaux pourraient favoriser l'innovation dans ce domaine en ouvrant de nouveaux marchés. Par exemple, une directive recommandant que les locaux publics soient isolés avec des produits issus du recyclage textile permettrait de développer cette filière.

C3-2 Applications dans l'agriculture ou l'horticulture:

Le compostage? Il pourrait être intéressant de rechercher les possibilités de collecter, trier et composter les fibres naturelles. En théorie, on peu composter du coton si on le mélange à d'autres produits organiques. Par contre il reste à étudier la viabilité économique d'une telle solution.

Le jardinage ? Utiliser les pulls synthétiques comme une base pour le gazon et empêcher la prolifération de mauvaises herbes.

Conclusion : 

Le secteur du recyclage textile en Europe, malgré des différences d'organisation et de contextes,  se trouve confronté à un nombre de problèmes communs qui mettent sa survie en danger. La baisse de la qualité de la collecte, partout en Europe, entraîne une baisse de la part réemployable et de la part vendue au dessus du coût de revient. Ainsi, l'activité de collecte, réemploi et recyclage textile n'est plus rentable.  La filière dans son entier est menacée de disparition à court terme.

Les enjeux de ce secteur en termes environnementaux, en terme d'insertion sociale et en termes de développement en Sud sont réels. La disparition de la filière affecterait bien plus que les opérateurs locaux. 
A l'heure actuelle, les acteurs de la filière ont d'ores et déjà tenté de développer des solutions face à ces difficultés, en explorant notamment de nouveaux marchés. Cependant, face au contexte actuel du marché textile (dégradation massive de la qualité, concurrence de marchandises à très bas prix) les seules solutions de nouveaux marchés ne permettront pas, surtout à court terme, de sauver le secteur. Une collaboration avec les institutions et pouvoirs public s'impose, afin de trouver des solutions. 
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